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Ancienneté en Accident du Travail

Par xango64, le 18/12/2013 à 19:29

[fluo]bonjour[/fluo]
ANCIENNETE en A.T du 1.10.2011 
Bonjour, je reprends mon travail le 15.01.2014 après un en accident du travail, est-ce que je
perds mon ancienneté pendant cet arrêt...? 
merci réponses 
très cordialement

Par moisse, le 19/12/2013 à 09:16

Bonjour,
Non.
La suspension du contrat motivée par un arrêt en accident du travail n'interrompt pas
l'acquisition de l'ancienneté.

Par xango64, le 19/12/2013 à 13:56

merci de vos réponses MOISSE...à très bientôt 
cordialement
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